
Arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve

Accorder une dérogation mineure en prévision de per mettre le maintien de deux 
saillies dans une marge, avec un empiètement de 0,6 4 mètre, pour un bâtiment 
d'habitation situé au 2550, rue Aylwin, localisé entr e les rues Sherbrooke Est et 

Hochelaga
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Dossier no 1200603005 



Dérogation (R èglement d’urbanisme 01-275, article 331)

Non modifiée

• L'article 331 impose un dégagement minimum de 1,2 mètre, à prévoir dans les marges 
arrière ou latérale, pour l'installation d'une saillie disposant d'une hauteur supérieure à un 
mètre. Or, les deux coursives dérogent à cette règle. Elles empiètent de 64 centimètres 
dans la marge latérale localisée du côté nord du bâtiment, laissant ainsi une distance 
équivalente à 56 centimètres par rapport à limite du terrain.



Cadastre

Modifiée



Utilisation du sol

Non modifiée

Modifiée



Plan des usages prescrits

Non modifiée

Modifiée



2550 rue Aylwin

Modifiée



2550 rue Aylwin

Modifiée



2550 rue Aylwin

Modifiée

Empiètement de 64 centimètres 



2550 rue Aylwin

Modifiée



2550 rue Aylwin

Modifiée



2550 rue Aylwin

Modifiée



Condition 

Modifiée

Aucune



Justification

• La mise aux normes des saillies entraînent l'aménagement de corridors de circulation beaucoup plus étroits. 
Cette situation n'est pas souhaitable sur le plan de la sécurité des résidents, surtout en cas d'incendie. Elle 
peut donc causer un préjudice aux occupants;

• Le bâtiment dispose d'une marge latérale conforme comme l'impose les règles d'insertion. La faible largeur 
du terrain (7,42 mètres) ne permet pas d'apporter les correctifs nécessaires. La configuration du bâtiment ne 
le permet pas; 

• Le demandeur a entrepris les démarches auprès des autorités compétentes, de bonne foi, en acquittant les 
frais d'étude et de publication en bonne et due forme;

• L'octroi de la dérogation demandée ne provoque pas de préjudice aux droits de propriété des propriétaires 
voisins. Les saillies sont fabriquées en matériaux incombustibles.



Avis du comité consultatif d’urbanisme, séance du 9 juin 2020

• Avis favorable



Merci pour votre attention


